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INDRE
DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № . ^Q2^.- .J) .. 4 2^..... du 1 3. AVR, 2026

portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général
Adjoint des Routes, des Territoites, du Patrimoine et de FÉducation, et aux Agents en foncdon
dans les services relevant de son autorité.

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

VU le Code Général des CoUecdvités Territoriales,

VU l'élection du Président du Conseil départemental de l'Indre en date du 1er juillet 2021,

VU l'arrêté n° 2025-D-0279 du 18 mars 2025 portant organisation des services du Département
de l'Indre et prenant effet au 1er avril 2025,

VU l'arrêté n° 2025-D-0851 du 7 août 2025 portant délégation de signature à M. Christophe
COURTEMANCHE, Ditecteur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de
l'Êducadon, et aux agents en foncdon dans les services relevant de son autorité,

SUR la proposition du Directeur Général des Services Dépattementaux,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Èducation, à leffet de signer
tous les actes et décisions dans le cadte de ses attributions et compétences, visées cl-aprés :

A - GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER
DEPARTEMENTAL

•Al- Actes de procédures et d'enquêtes publiques Ués au classement, à louverture, à
l'ékrgissement, au redtessement des routes départementales, en appUcation du Code de la
Voirie Routière et du règlement général siir la conservadon et la surveillance des routes
départementales lorsque les projets auront été pris en considération par le Conseil
Départemental.

• A 2 - Autorisation pour l'instaUation des voies ferrées et embranchements particuliers sur le
doinaine pubUc départemental.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre. fr
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• A 3a - Autorisation pour implantation de distributeurs de carburant sur le domaine publie ou
privé, en agglomération et hors aggloinéiadon.

• A 3b - Renouvellement des autorisations d'implantation de distributeurs de carburant sur le
domaine public ou privé en aggloméradon et hors aggloméradon.

• A4- Règleinent amiable et contentieux des dommages causés au domaine public routier
départemental et le règlement des dommages consécutifs à la réalisation des travaux publics.

• A 5 - Autorisation pour la pose de canalisations d'eau, de gaz, d'assainissement, d électticité,
de Ugnes de télécomtnunication et autres.

• A 6a - Délivrance d'alignements et de permissions de voirie, y compris récolement dans les
cas smvants :

> Alignements et autorisations de voirie à la limite des emprises des routes départementales
lorsque cette limite a été réguUèrement déterminée et se confond avec laUgnement
approuve.

> Autorisations d'étabUssement ou de modification des saiïlies sur les murs de façade des

immeubles au droit des routes départementales.

> Autorisations pour tous les travaux sur les propriétés en saiUie ou en retrait sur les limites
régulièrement déterminées des routes départementales lorsqu'il n est pas contesté que ces
propriétés sont exonérées de la servitude de reculement.

^ ÉtabUssetnent ou réparation d'aqueducs, de tuyaux ou passages sur fossés.

> Ouvrages et travaux à faire pour éviter la dégradation des routes départementales par les
eaux pluviales et ménagères.

> Délivrance d'autorisation pour tous les travaux non confoïtatifs aux immeubles assujettis
à la servitude de reculement.

> Autorisation de construcdon de ttottoiïs.

)'• Autorisation de aiodification ou de réparation des trottoirs régulièrement autorisés.

> Autorisation pour toutes les affaires qui, non mentionnées ci-dessus, sont du domaine des
autorisations de voirie sur les routes départementales.

• A 6b - Refus des autorisations précédentes.

• A 6c - Conventions passées en vertu des dispositions de l'ardcle 23 de la Loi n 2004-809 du
13 août 2004 relative aux libettés et responsabilités locales.

• A 7a - Formulation de l'avis du représentant du Département en qualité de gestionnaire de la
voie, sut un projet qui aurait pour effet la cïéadon ou la modification d un accès à une route
départementale, dans le cas où l'avis est favorable et où l'incidence du projet sur les
conditions de circuladon est mineure et sans impact notable sur le domaine pubUc routier
départemental.
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• A 7b - Formulation de l'avis du représentant du Département en qualité de gesûonnaire de la
voie, siu un projet qui aurait pour effet la création ou la modificadon dun accès à une route
départementale, dans le cas où l'avis est défavorable et où l'incidence du projet sur les
conditions de circulation est sensible.

• A 8 - Réponses aux déclarations de projet de Travaux et Déclaration d'Intention de
Commencement de Travaux fotmulées par les occupants du domaine pubUc routier

départemental.

B - TRANSPORT SCOLAIRE DES ELEVES HANDICAPES

• B l - Actes relatifs à l'appUcadon du règlement départemental en matière de transport
scolaire des élèves handicapés.

C - EXPLOITATION DU RÉSEAU ROUTIER DÉPARTEMENTAL

• C la - Mise en place et suppression des barrières de dégel.

• C Ib - Réglementation de la circulation sous barrières de dégel.

• C 2a - Réglementation de la ciïculation à titre temporaire sut les routes départementales de
lere catégorie.

• C 2b - Réglementadon de la circulation à titre temporaire sur les routes départementales de
2ème et 3eme catégories.

• C 3 - Formulation de l'avis du représentant du Département, en qualité de gestionnaire de la
voie, sur les arrêtés municipaux de réglementation de la circuladon, à dtre tetnpotaure, en
agglomération.

• C4 - Avis du représentant du Département, en qualité de gestionnaire de la voie, sur le
passage d'un convoi exceptionnel.

D- COMMANDE PUBLI UE SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS
FINANCIERES

• D l — Demande de renseignements aux entteprises dans le cadre d'un sourcing.

• D 2 - VaUdadon des dossiers techniques et des Dossiers de Consultadon des Entrepnses.

• D 3 - VaUdadon des avis d'appel publie à la concurrence.

• D 4 - Envoi des Dossiers de Consultation des Entreprises ou des lettres de consultation.

• D 5 - Communicadon des renseignements complémentaites sur les Dossiers de Consultation
des Entreprises ou les lettres de consultation à la demande des candidats.
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• D 6 - Ouverture des plis et demande de pièces administratives complémentaites avec fixation
du délai de remise de ces documents.

• D 7 - Négociation avec les candidats dans le cadre des procédures formalisées ou adaptées
avec aegociauons.

• D 8 - Analyse des offres et demande d'informations complémentaires éventuelles auprès des
candidats, y compris dans le cadre des offres anormalement basses et des offres irrégulières.

• D 9 - Information des candidats non retenus à Fis sue des consultations et réponse à leurs
demandes de renseignements complémentaires.

• D 10 - Envoi des avis d'intendon de conclure les marchés et des avis d'attriburion.

• Dll- Ordre de service du représentant du pouvoir adjudicateur.

• D 12 - Désignation de l'entreprise consultée puis retenue pour tous les marchés dont le
montant est inférieur ou égal à 4.000 € HT passés selon la procédute négociée sans pubUdté
ni mise en concurrence préalable, excepté pour les travaux bâtimentaiïes pour lesquels le
montant est fixé à 8.000 € HT.

• D 13 - Désignadon des entreprises consultées et chob;: du dtulaiïe pour les marchés passés
selon la procédure adaptée dont le montant est supérieur à 4. 000 € HT (8. 000 € HT pour les
travaux bâdmentaires), et inférieur ou égal à 25.000 € H. T. pour les marchés de fournitures et
de services et à 90.000 € H. T. pout les marchés de ttavaux ou sur le fondement d'un accoïd-
cadre dont le montant est inférieur ou égal à 25.000 € H. T. pour les marchés de fournitures et
de services et à 90.000 € H. T. pour les marchés de travaux.

^ D 14 - Engagements comptables et juridiques dont le montant est inférieur ou égal à
25. 000 € H. T., pour les marchés de fournitures et de services et à 90. 000 € H. T., pour les
marchés de travaux.

• D 15 - Tous documents relatifs aux pénalités fmancières dans le cadre d'un marché public
quel que soit le tnontant de la pénalité.

• D 16 - Etats et pièces de comptabilité serp-ant à la liquidation, au mandatement des dépenses,
y compris la notification au créancier de la mise en œuvre de la procédure d'intetruprion du
délai global de paiement, et au recouvrement des recettes.

• D 17 - Signature pour la personne publique des décomptes et états de règlements autres que
le décompte général.

• D 18 - Décision de versement de subvention ou de participation aux Communes, aux
Syndicats de Communes ou organismes divers.

• D 19 - Avis de la collectivité sur les actes budgétaires des Etablissements Publics Locaux
d'Easeignement (E.P.L.E).

• D 20 - Lancement des consultadons de marchés subséquents, quel que soit le montant, pris
sur le fondement d'un accord-cadre.
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• D 21 - Décisions concernant raffermissement des tranches opdonnelles dont le montant est
inférieur ou égal à 25. 000 € H. T. pour les tnarchés de fournitures et de services et à 90. 000 €
H.T. pour les marchés de travaux.

• D 22 - Attestation de bonne exécution des prestations délivrée à une entreprise.

• D 23 - Signature des bons de commande passés dans le cadre d'un accord-cadre (mono-
attributaire ou multi-attributaire) et des marchés subséquents passés dans le cadïe d'un
accord-cadre mono-attdbutaire, quel que soit l'objet, dans la limite de 90. 000 € HT par bon
de commande ou marché subséquent.

• D 24 - Signature du procès-veibal des opéradons préalables à la réception des travaux pour le
Maître d'Oeuvre.

• D 25 - Signature des ordres de service relevant du Maître d'oeuvre dans le cas d'une maîtrise
d'oeuvre en régie.

E - GESTION DU PERSONNEL

• El- Gestion des congés normaux.

• E 2 - Gestion des autorisadons d'absence, dans le cadre de l'Aménagement et la Réducdon du
Temps de TravaU.

• E 3 - Autres autorisadons d'absence à l'excepdon des congés de maladie.

• E 4 - Décision concernant la réaUsadon d'heures supplémentaires.

• E 5 - Désignation des Directeurs ou Chefs de Service chargés de réaliser l'intérim d'une autre
direction ou d'un autre service pendant les absences supérieures à 5 jours de leur responsable.

• E 6 - Désignation des cadres et responsables de permanence.

• E 7 - Désignation des personnels d astreinte.

• E 8 - Conventions de disponibilité opérationnelle et de formadons pour les sapeurs-pompiers
volontaires, agents du Département.

• E 9 - Autorisation spéciale d'absence syndicale, autorisation d'abseace pour siéger aux
instances paritaires, décharge d'acdvité de service pour acdvité syndicale, autorisadon
d'absence pour heure mensuelle d'informadon syndicale et parùcipadon aux assemblées
générales des organisations syndicales pour les personnels OPA.

• E 10 - Décision relative au changement d'horaire de travail en période de canicule pour les
agents des routes.
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F - AC UISITIONS FONCIERES EXPROPRIATIONS POUR LE DOMAINE
PUBLIC DEPARTEMENTAL OCCUPATIONS TEMPORAIRES GESTION DES

BIENS DEPARTEMENTAUX ET AMENAGEMENT FONCIER

• FI- Actes de procédure afférents aux acquisitions foncières amiables ou par voie
d'expropriation, ainsi qu'à la cession de tertains constituant des délaissés du réseau rouùer
départemental.

• F 2 - Constats contradictoires - Etats des lieux.

• F 3 - Procès-verbaux des visites des commissions de sécurité.

• F 4 - Déclaradon de sinistré auprès des assuïeius du Département et acceptation des
indeninités d'assurances.

• F 5 - Documents rektifs aux procédures d'aménagement foncier :
- les demandes de renseignements d'état civil auprès des mairies,
- les correspondances tcansmises aux mairies et notamment les bordereaux de
notificadon administrative de documents aux propriétaires résidant sur la commune,
- les bordereaux transmis aux créanciers en vue du renouvellement des inscriptions

d'hypothèques,
- les courriers relatifs au secrétariat des Commissions Communales, Intercommunales

et Départementales d'Aménagement Foncier.

• F 6 - Dépôt dématérialisé des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition,
à la transformation ou à l'édificadon des biens du dépattement, lorsque les crédits afférents à
l'opération sont inscrits au Budget.

G - DH^ERS

• G l - Les correspondances courantes.

• G 2 - Les copies et extraits de documents.

• G 3 - Les comrnuniqués pour avis.

• G 4 - Les accusés de réception.

• G 5 - Les bordereaux d'envoi et fiches de transmission.

• G 6 - Les demandes d'immatricukùon des véhicules.

ARTICLE 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Temtoiïes, du Patrimoine et de l'Educadon, la délégation de
signature qui lui est conférée par l'Ardcle l pourra être exercée par les Agents désignés dans les
annexes au présent arrêté, agissant dans le cadre de leurs attribuàons normales ou à titre
d'intérimaire au sein de la Direction générale adjointe des Routes, des Territoires, du Patrimome
et de l'Education, selon les modalités définies par ces annexes.
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L'annexe l concerne le Directeur des Routes, les Chefs du Service d'Ingénierie Roudère, du
Service d'Appui à la Maîtrise d'Ouvrage, de la Cellule SIG, des Unités Territoriales, du Service
Matériels et Travaux, la Directrice de l'Éducadon et des Transports, le Directeur des Bâtiments,
les Ditecteur et Directeur Adjoint de l'Aménagement du Territoure, de rEnvironnement, de la
Culture et du Tourisme, et le Chef du Service des Marchés et de la Gesdon du Patrimoine.

L'annexe 2 concerne l'Adjoint Fonctionnel, le Responsable de FEntretien et de l'Exploitadon de
la Route, les Responsables de Base Routière et les Agents de Maîtrise de l'Unité Territoriale de
LA CRÀ.TRE.

L'annexe 3 concerne, FAdjoint Foncdonnel, le Responsable de l'Entreùen et de l'Exploitarion de
la Route, les Responsables de Base Routière et les Agents de Maîtrise de FUnité Territoriale du
BLANC.

L'annexe 4 concerne l'Adjoint Fonctionnel, le Responsable de l'Eatreùen et de l'Exploitation de
la Route, les Responsables de Base Roudère et les Agents de Maîtrise de l'Unité Territoriale de
VATAN.

L'annexe 5 concerne le Sendce Matériels et Travaux.

ARTICLE 3

Délégation de signature est donnée aux Agents désignés dans l'annexe l à l'effet de signer les
ampliadons ou copies conformes de tous arrêtés, décisions ou documents dont les originaux
auront été signés par M. le Président du Conseil départemental ou pour toute autre personne
dûment désignée ayant reçu délégation.

ARTICLE 4

L'arrêté n° 2025-D-0851 du 7 août 2025 portant délégation de signature à M. Christophe
COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimome et de
l'Éducarion, et aux agents en fonction dans les services relevant de son autorité est abrogé.

ARTICLE 5

. M. le Directeur Général des Services Départementaux,

. M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de lEducarion,

. MM. les Agents visés d-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de lexécution du
présent arrête.

ARTICLE 6

Le présent arrêté seta affiché, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre et nodflé
aux mtetesses.

DATE de TRANSMISSIOM
au CONTRÔ1.E de LÉGALITÉ

13 AVR. 2026

AFFICHE le

1 3 AVR. 2026
Marc FLEURET

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contendeux devant le Tribunal Administradf de IJMOGES dans un délai de deux
mois à compter de sa publication sous forme électronique au recueil des actes du Département de l Indre.
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Annexe l

à Farrêté portant délégation de signataire à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Educadon, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

M. Yann MICHON Ingénieur Hors Classe
Directeur des Routes

M. GmesJAMET

M. Eddy CHAMBON

Ingénieiir Principal
Chef du Service d'Appui à la Maîtrise d'Ouvrage

Ingénieur
Chef du Service d'Ingénierie Routière

M. Gumaume REAVAUJ.E Ingénieur
Responsable de la CeUule SIG

M. Loïc LIGNELET Technicien Prindpal 2ème classe
Chef de l'Unité Territoriale du BLANC

M. Nicolas MOREAU Ingénieur Principal
Chef de l'Unité Territoriale de LA CHATRE

M. Laurent LEGER Ingénieur
Chef de l'Unité Territoriale de VATAN

M. Francis DEMENOIS Ingénieur
Chef du Seryice Matériels et Travaux

MmeElodieJABMEAU-AUCLAIR Attachée
(à compter du 1" mai 2026) Directrice de l'Education et des Transports

M. Christian ARBERET Ingénieur Hors Classe
Directeur des Bâtiments

M. Raphaël VIGNERON

M. Boris DUSAUSSOY

M. Bertrand SACHET
(à compter du 1" mai 2026)

Attaché Principal
Chef du Service des Marchés et de la Gestion du Patrimoine

Ingénieur Principal
Directeur de l'Aménagement du Territoire, de l'Environnement, de la
Culture et du Tourisme

Ingénieur
Directeur Adjoint de l'Aménagement du Territoire, de
l'Environnement, de la Culture et du Tourisme
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Services Fonctions

Direction des Routes

Directeur

Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

A

e

Dl - D4 pour les lettres de consultation
D5
D6 pour les lettres de consultation
D7-D8
D9 - D12 - D13 - D14 : dans la limite de 4.000 € HT
D16 - D17 - D20 - D22 - D23 - D24 - D25
E

F

G

Al-A2-A3a-A3b-A5-A6a-A7a-A8

Chef du Service d'Appui ?. _. ___.
à la Maîtrise d'Ouvràge Dl -D4; D5;,D6J)our lestettre^de. consultati0!1

Chef du Service
d'Ingénierie Routière

Responsable de la
Cellule SIG

Chefs des Unités
Territoriales
de LA CHATRE,
LEBLANCetVATAN

Chef du Service
Matériels et Travaux

Direction de l'Education
et des Transports

Directeur

Direction des Bâtiments Directeur

D9 - D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000 € HT
D16 - D17
D22 - D24
E1-E2
F2
G

E1-E2

A5-A6a-A7a-A8
C2b - C3
Dl- D4 - D5- D6 pour les lettres de consultation
D9
D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000 € HT
D16 - D17
D22 - D24
E1-E2-E4-E7
F2
G

Dl- D4 - D5- D6 pour les lettres de consultation
D9
D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000 € HT
D16 - D17
D22
El - E2- E4- E7
F2-F4
G

B

Dl - D4 pour les lenres de consultation
D5
D6 pour les lettres de consultation
D7-D8
D9 - D12 - D13 - D14 -D20- D23 : dans la limite de 4.000 € HT
D16 - D17
E1-E2
F2-F3
G

D1-D2
D4 pour les lettres de consultation
D5
D6 pour les lettres de consultation
D7 - D8 - DU
D9 - D12 - D13 - D14 - D23 : dans la limite de 8.000 € HT
D16 - D17 - D20 - D22 - D24 - D25
E1-E2
F2-F3
G
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Annexe 2

à l'arrêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Ditecteut
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Êducation, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

Unité Territoriale de LA CHATRE :

M. Didier PERICHON

M. Sébastien CANO-MENENDEZ

M. Ludovic CHARBONNIER

Siège UT LA CHATRE

Technicien Principal de 1ère classe
Adjoint Fonctionnel
Responsable de l'Entreden et de l'Exploitation de la
Route

Agent de Maîtrise
UT de LA CHATRE

Technicien

UT de LA CHATRE

Base Routière de LA CHATRE - SAINTE-SEVERE

M. Christophe PILLOT

M. Christophe DALLOT

M. Michel AUMARECHAL

Technicien Principal 1ère classe
Responsable de la Base Routière de LA CHATEŒ -
SAINTE-SEVERE

Agent de Maîtrise
au CEER de LA CHATRE

Agent de Maîtrise Principal
au PA de SAINTE-SEVERE

Base Routière de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE - AIGURANDE

. M. Charles-Henri LENNE

. M. Frédéric DANGEON

. M. Matthieu PIROT

. M. Thierry GOURSAUD
(départ 1" septembre 2026)

. M. Yannick BIDAULT

. M. Eric PERROT

Technicien

Responsable de la Base Routière de NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE - AIGURANDE

Agent de Maîtrise
au CEER de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

Agent de Maîtrise Principal
au PA d'AIGURANDE

Base Roudère de SAINT-BENOIT - EGUZON

Technicien Principal 2ème classe
Responsable de la Base Routière de SAINT-BENOIT
-EGU20N

Agent de Maîtrise Principal
au CEER de SAINT-BENOIT-DU-SAULT

Agent de Maîtrise Principal
au PA d'EGUZON
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Services Fonctions

Direction de l'Aménagement Directeur
du Territoire,
de l'Environnement,
de la Culture et du Tourisme

Service des Marchés
et de la Gestion du
Patrimoine

Directeur Adjoint

Chef de Service

Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

D1-D2
D4 pour les lettres de consultation
D5
D6 pour les lettres de consultation
D7 - D8 - DU
D9 - D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000 € HT
D16 - D17 - D18
D22
E1-E2
F2. F3-F5
G

D16 - D17 - DIS
G1-G2-G3-G4-G5
E1-E2

Al-A4
Dl - D3 - D4 - D5 -D6-D7-D8- D9- D10
D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000 € HT
D16 - D17
D22
E1-E2
F

G

VU pour être annexé à mon arrêté.

Marc FLEURET
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Annexe 3

à l'anêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoites, du Patrimoine et de l'Éducadon, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

Unité Territoriale de LE BLANC :

Siège UT LE BLANC

. M. Bruno TAUPIN

. M. Ludovic BENET

Technicien Principal 1ère classe
Adjoint Fonctionnel
Responsable de l'Entretien et de l'Exploitadon de la Route

Agent de Maîtrise
UT du BLANC (basé au CEER du BLANC)

Base Routière de LE BLANC - BELABRE - TOURNON-SAINT-MARTIN

Technicien Principal 1ère classe
. M. Jean-François BOUSSEBATA Responsable de la Base Routière de LE BLANC - BELABRE -

TOURNON

. M. Florin VLADULESCU

. M. Thierry AUROY

. M. Pascal BARRE

Agent de Maîtrise
au CEER du BLANC

Agent de Maîtrise
au PA de BELABRE

Agent de Maîtrise
au PA de TOURNON

Base Routière de SAINT-GAULTIER-ARGENTON

Technicien

. M. Stéphane CALARD Responsable de la Base Routière de SAINT-GAULTIER -

. M. Cédric ZASKURSKI

ARGENTON

Agent de Maîtrise
au CEER de SAINT-GAULTIER

Agent de Maîtrise
au PA d'ARGENTON. M. Jérôme COURET

Base Routière de CHATILLON-SUR-INDRE - MEZIERES-EN-BRENNE

. M. Xavier RETAUD Technicien Principal 2ème classe
Responsable de la Base Routière de CRATILLON - MEZIERES

. M. Eric BERRUER

. M. PhiUppe SIMONET

. M. Xavier DENIS

Agent de Maîtrise Principal
au CEER de CHATILLON

Agent de Maîtrise Principal
au CEER de CHATILLON

Agent de Maîtrise Principal
au PA de MEZIERES
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Service Fonctions

Adjoint fonctionnel

Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

A8
C3

Dl - D9 - D12 - D13 - 14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000 € HT
E1-E2-E4-E7
F2
G

A8
C3

Unité Territoriale de Responsable de l'Entretien Dl - D9 - D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000 € HT
LA CHATRE et de l'Exploitation de la Route E1-E2-E4-E7

F2
G

El - E2 - E4
Responsable de Base Routière F2

G

Agent de Maîtrise
El - E2 - E4
F2

VU pour être annexé à mon arrêté.

Marc FLEURET
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Annexe 4

à l'arrêté portant délégarion de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Pattrunoine et de l'Educadon, et aux Agents en foncdon
dans les services relevant de son autorité.

Unité Territoriale de VATAN :

. Mme CécHe GAILLAT
(jusqu'au 1" juin 2026)

. Mme Sylvie RICRARD

. M. Olivier GABILLAT

Siège UT VATAN

Technicien Principal 1ère classe
Adjoint Fonctionnel

Technicien Principal 1ère classe
Adjoint Fonctionnel
Responsable de l'Entreden et de l'Exploitation de la Route

Agent de Maîtrise Principal
UT de VATAN

. M. Matthieu 2ASKURSKI

. M. CyriUe LAVAUD

Agent de Maîtrise
UT de VATAN

Base Routière d'ISSOUDUN - VATAN

Technicien Principal 1ère classe
Responsable de la Base Routière d'ISSOUDUN - VATAN

. M. Christophe CF1ARPENTIER

. M. Tony LANDIER

. M. Frédéric GUIGNEMENT

. M. Jean-Luc PREVOST

. M. David RETY

. M. Benoît MEUNIER

Agent de Maîtrise Principal
au CEER d'ISSOUDUN

Agent de Maîtrise
au CEER d'ISSOUDUN

Agent de Maîtrise Principal
auPAdeVATAN

Base Routière de VALENCAY

Technicien Principal 1ère classe
Responsable de la Base Routière de VALENCAY

Agent de Maîtrise Principal
au CEER de VALENCAY (jusqii'au 30 avril 2026)

Adjoint Technique Principal 1ère classe
au CEER de VALENCAY
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. M. Benoît DESCHAMPS

M. Bruno LARDY

M. David VIARD

Base Rouriète de BUZANCAIS

Technicien

Responsable de la Base Routière de BUZANCAIS

Agent de Maîtrise
au CEER de BUZANCAIS

Agent de Maîtrise Principal
au CEER de BUZANCAIS

Service
Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

A8
C3
Dl - D9 - D12 - D13 - 14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000 € HT
E1-E2-E4-E7
F2
G

AS
C3

Unité Territoriale de Responsable de l'Entretien Dl - D9 - D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000 € HT

Fonctions

Adjoint fonctionnel

LE BLANC et de l'Exploitation de la Route El- E2 -E4 - E7
F2
G

El - E2 - E4
Responsable de Base Routière F2

G

Agent de Maîtrise
El - E2 - E4
F2

VU pour être annexé à mon arrêté.

Marc FLEURET
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Annexe 5

à Farrêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

Service Matériels et Travaux :

M. Fabrice GIRAULT

M. Stéphane DAMOURETTE

M. Daniel BLIGAND

M. Denis PACAULT

M. Jacky BOUCHERON

M. Eric PATRIGEON

Technicien niveau 3

Responsable pôle « Gestion comptabilité »

Technicien Principal 1ère classe
Responsable pôle « Travaux »

Technicien Principal 1ère classe
Responsable pôle « Magasin »

Technicien Principal 1ère classe
Responsable pôle « Matériels »

Technicien

Responsable pôle « Atelier »

Technicien Principal 1ère classe
Réceptionnaire

Service

Service Matériels
et Travaux

Fonctions

Responsable
pôle « gestion comptabilité »

Responsables
pôle « Travaux »
pôle « Magasin »

Responsable
pôle « Matériels »

Responsable
pôle « Atelier »

Réceptionnaire

Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

Dl- D4 - D5- D6 pour les lettres de consultation
D9
D12 - D13 - D14 - D20 - D23: dans la limite de 4.000 € HT
E1-E2
G1-G2-G3-G4-G5

D14 dans la limite de 4.000 € HT
G1-G2-G3-G4-G5

D14 dans la limite de 4.000 € HT
G

F4 pour les déclarations de sinistre uniquement

D14 dans la limite de 4.000 € HT
G

F4 pour les déclarations de sinistre uniquement

D14 dans la limite de 4.000 € HT
G

F4 pour les déclarations de sinistre uniquement

VU peut être annexé à mon arrêté.

Marc FLEURET
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Base Routière de LEVROUX - ECUEILLE

. M. Laurent CORBILLON
(départ le 1" mai 2026)

Technicien Principal 2ème classe
Responsable de la Base Roudère de LEVROUX - ECUEILLE

. M. David RETY
(à compter du 1" mai 2026)

Agent de Maîtrise Principal
au CEER de VALENCAY

. M. Christophe PAGE

. M. Jérôme CHAUVIN

Agent de Maîtrise Principal
au CEER de LEVROUX

Agent de Maîtrise Principal
au PA d'ECUEILLE

Base Routière de CHATEAUROUX - ARDENTES

. M. Laurent DEPOISIER

. M. Bruno POQUEREAU
(départ k V juilkt 2026)

. M. Bruno LANGLOIS

. M. Stéphane MOULIN

Technicien Principal 1ère classe
Responsable de la Base Routière de CHATEAUROUX - ARDENTES

Agent de Maîtrise Principal
au CEER de CRATEAUROUX - ARDENTES

Agent de Maîtrise Principal
au CEER de CRATEAUROUX - ARDENTES

Agent de Maîtrise
au CEER de CHATEAUROUX - ARDENTES

Service Fonctions

Adjoint fonctionnel

Unité Territoriale de Responsable de l'Entretien
VATAN

Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

A8
C3
Dl - D9 - D12 - D13 - 14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000 € HT
El -E2 - E4- E7
F2
G

A8
C3
Dl - D9 - D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000 € HT

et de l'Exploitation de la Route El - E2- E4- E7
F2
G

El - E2 - E4
Responsable de Base Routière F2

G

Agent de Maîtrise
El - E2 - E4
F2

VU pour être annexé à mon arrêté.

Marc FLEURET
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U BiPAICTtMENT

INDRE
B IR

DIRECTION GENERALE ADJOnSTTE
des ROUTES, des TERRITOIRES,

du PATRIMOINE et de PEDUCATION

DELEGATION de SIGNATURE

Nom : JABMEAU-AUCLAIR

Prénom :

Grade/Foncdon :

Elodie

Attachée

Directrice de PEducation et des Transports

Direction/Service ; Ditecdon Générale Adjointe des Routes,
des Territoires, du Patrimouie et de FEducation

Direction de l'Education et des Transports

SIGNATURE : PARAPHE:

^
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INDRE
EN RV

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
des ROUTES, des TERRITOIRES,

du PATRIMOINE et de PEDUCATION

DELEGATION de SIGNATURE

Nom : MEUNIER

Prénom :

Grade/Foncdon :

Benoît

Adjoint Technique Principal 1ère classe
au CEER de VALENCAY
à l'Unité Territoriale de VATAN

Diiection/Scrvicc Dà-ecdon Générale Adjointe des Routes,
des Territoires, du Patrimoine et de l'Education

Direction des Routes

SIGNATURE : PA HE;

M
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INDRE

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
des ROUTES, des TERRTTOIRES,

du PATRIMOINE et de PEDUCATION

DELEGATION de SIGNATURE

Nom:

Prénom :

Grade/Ponction ;

SACHET

Bertrand

Ingénieur
Directeur Adjoint de PAménagement du Territoire,
de PEnvironnement, de la Culture et du Tourisme
(DATECT)

Direcdon/Service ; Direction Générale Adjointe des Routes,
des Territoires, du Patrimoine et de FEducation

DATECT

SIGNATURE : PARAPHE

^ -5
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INDRE

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
des ROUTES, des TERRITOIRES,

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

DELEGATION de SIGNATURE

Nom : DEPOISIER

Prénoto :

Grade/Foncdon :

Laurent

Technicien Principal 1ère classe
Responsable de la Base Routière
de CHATEAUROUX - ARDENTES
à PUnité Territoriale de VATAN

Direcdon/Scrvice ; Direction Générale Adjointe des Routes,
des l'erritoires, du Patrimoine et de l'B^ducation

Direction des Routes

SIGNATURE : PARAPHE

'•y

L
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